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SOCIÉTÉ ANONYME 
DE 

L’USINE DU LAMENTIN 
Au Capital de 2.000.000 de francs 

Messieurs 

Conformément à nos statuts et à la Loi, je viens vous présenter les 
comptes de l’exercice clos au 31 Octobre 1939. 

Si vous avez été convoqués plus tard que de coutume, la cause en est 
à ce que l’Administration n’avait pas encore fixé les prix définitifs à appliquer 
aux fournitures de cannes de la campagne 1938-1939. Ce n’est que le Jeudi 
11 courant qu’un numéro spécial du Journal Officiel a paru portant deux 
arrêtés fixant les prix qui, pour l’Usine du Lamentin se traduisent par : 

181 francs pour les cannes contingentées 
148 » » hors contingent 

Je reviendrai plus loin sur certaines dispositions de ces deux arrêtés 
et j’entre dès maintenant dans les détails de notre exercice social. 

L’Usine a manipulé au cours de la campagne 1938-1939 
61.607.575 kgs de cannes dont 

53.847.070 kgs contingentées qui ont reçu comme 
premier paiement 7.932.757.57 

7.760.505 kgs excédentaires » 931.260 60 
ensemble ... frs : 8.864.018 17 

Les frais de fabrication ont été de 4 498.727 50 
Nous avons en outre dépensé pour solde de la chau-

dière Babcock 316.837.38 
à valoir sur le clarificateur Door 200.000.00 

ensemble .... .frs : 13.909.583.05 
En recettes nous enregistrons : 

pour les sucres 12.642 776.90 
pour les mélasses 3 985 523.28 
primes sur chèques et traites 10.252.90 

au total frs : 16.638.553.08 
d’où une balance créditrice de : 
Frs : 2.728.970.03 - somme de laquelle il y a lieu de déduire : 

2.030.856.24 nécessaires pour compléter le prix des cannes 
à concurrence de ceux fixés par les arrêtés 
du Gouverneur ; 

172.897.00 le tantième de l’Administrateur déterminé 
comme l’an dernier sur la base de 10 % de 
la balance créditrice ci-dessus après un 
million 

2.203.753.24 
525.216.79 différence revenant aux actionnaires. 
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525.216.79 

491.514.26 

663.592.79 

1.680.323.84 

report 
A cette somme il y a lieu d’ajouter : 

balance du compte de Profits et Pertes, dont le détail 
se trouve à la suite 
plus la part des propriétés de l’Usine dans le second 
paiement du prix des cannes 
ce qui portera le résultat agricole à un chiffre de 
bénéfices de : 

125.292.79 
1.555.031.05 

589 335 20 du premier paiement 
663.592.79 du second paiement 

1.252.927.99 au total. 
10 % de cette somme à déduire pour honoraires à 
l’Administrateur des propriétés. 

En temps ordinaire, cette somme serait à distribuer aux actionnaires 
sous déduction de l’impôt sur le Revenu, mais en raison des circonstances 
actuelles, il ne nous est pas permis de nous en dessaisir pour differentes 
raisons que je vais vous énumérer. 

L'exercice 1939-1940 s'est ouvert en pleine guerre alors que tous les 
esprits étaient portés vers l’espoir d’une victoire certaine quelque temps que 
l’on puisse prendre pour la réaliser. La perspective économique était sou-
riante et pour déterminer le prix du premier paiement des cannes, l’Adminis-
tration Supérieure avait envisagé le meilleur rendement et des réalisations 
de sucre et de rhum les plus favorables. 

Nous n’avons pas tardé à déchanter. La France a été écrasée en un 
minimum de temps qui n’a pas été la moindre des surprises. 

La position de l’exercice 1939-1940 de notre Société au point de vue 
économique se résume de la façon suivante : 

Nous avons produit : 
56.816 sacs sur lesquels : 

18.030 sont arrivés en France avant la débacle et ont été l’objet 
d’un paiement à valoir de 90 % représentant 4.128.700.00 

7.425 arrivés en France n’ont pas eu le temps de 
recevoir la première rémunération de 90 % 

2.956 ont été embarqués sur un vapeur qui n’est 
pas encore parti 

25.555 ont été embarqués sur trois vapeurs dans 
le courant de Mai dont on n’a aucune nouvelle 

2.850 ont été gardés ici pour la consommation lo-
cale et vont procurer une recette d’environ. 850.000.00 
Nous avons eu le temps de réaliser : 

50.718 litres de rhum pour une valeur de 390.775.00 
Notre contingent de rhum de consommation locale repré-
sentant : 

105.000 litres nous procurera une recette d’environ 262.500.00 
Rien pour l’instant ne nous permet de compter le reste 
de notre production rhumière autrement que pour mémoire 

5.631.975.00 
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report 5.631.975.00 
Nous avons payé nos cannes à un prix provisoire 

forcé, imposé par l’Administration pour un montant 
de 7.752.592 

Nous avons acquitté pour : 
droits de sortie 2.036.440 
fret, statistique et quai 2.891.659 

Nos autres débours calculés sur la base 
de ceux de l’exercice précédent représentent.... 5.440.625 

18.121 316.00 
Nous sommes à découvert de Frs : 12.489.341.00 
Que récupérerons nous de nos sucres expédiés; et de nos rhums 

non fabriqués ?... 
Et quelle sera l’étendue de notre désastre financier ?.. Personne ne 

peut rien prévoir de ce chef. 
C'est pour toutes ces raisons que je vous ai tout d'abord indiqué 

l’opportunité de ne pas disposer en faveur des actionnaires de la moindre 
partie de : 

Frs. 1.555.031.05 qui nous restent disponibles de l’exercice 1938-1939. 
C’est aussi pour toutes ces raisons que nous avons jugé contraire à 

la loi, et en marge de toute équité, les dispositions prises par le chef de la 
Colonie de décréter le paiement du solde des cannes de la campagne 1938-
1939, partie exigible le 16 Juillet, le solde payable le 8 Octobre, délai extrême. 

Et c’est pourquoi j’ai pris la détermination de recourir, tant au Conseil 
du Contentieux, qu’au Conseil d’Etat, ou à tout autre juridiction, contre les 
deux arrêtés du Gouverneur notamment en ce qu’ils décident de l’exigibilité 
du paiement définitif des cannes de 1938-1939. 

Le premier paiement de 1939-1940 déterminé suivant les conceptions 
les plus optimistes, est un paiement qui ressemblera fort peu aux précédents, 
dans ce sens qu'au lieu d’être sujet comme les autres à majoration ultérieure, 
il devra forcément subir une réduction et les bénéficiaires de nos paiements 
auront à nous rapporter le surplus perçu. 

Dans ces conditions, comme tout concourt à faire supposer que nous 
sommes d’ores et déjà créanciers de nos fournisseurs pour une somme encore 
indéterminée, il ne saurait se comprendre que nous nous dessaisissions de ce 
que nous leur devons au titre de l’exercice 1938-1939 pour lequel les premiers 
paiements qui leur ont été faits ont, non seulement couvert leur prix de 
revient, mais leur ont laissé un bénéfice appréciable. 

Et comme le second paiement ne représente qu’un partage de nos 
bénéfices industriels, il ne se peut pas que nous ayons à le payer tandis que 
notre Trésorerie est dans la plus grande détresse, que notre découvert appa-
rent est de l’ordre de douze millions et que la valeur des cannes, qui nous ont 
été fournies en 1940 et que nous avons payées au prix fort, reste problématique. 

Lamentin, le 19 Juillet 1940 
L'Administrateur, 

L. DUCHAMP de CHASTAIGNÉ 
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DÉPENSES FABRI 

Achat de : 53 847.070 k. cannes contingentées 7.932.757.57 
7.760.505 k « excédentaires 931.260.60 

61.607.575 k. « pour 8.864.018.17 
Main d’œuvre de fabrication 478. 140.85 
Réparations & Entretien 1 612.699 99 

—Entretien des wagons 57.057.90 
Entretien des voies ferrées 394.389.26 
Transport de cannes . . 206.235.80 
Morne Cabri 213.604.35 
Réparations & Entretien des Embarcations... 27.406.75 
Frais Généraux 353.103.54 
Electricité 22.973.70 
Patentes 1939 103.333.97 
Sacs à sucre et Approvisionnements 577.882.71 
Combustible 68.601.62 
Cuiseurs Anglais 57.740.44 
Intérêts et Escomptes 109.968.32 
Primes d’Assurances 91.082 65 
Assurances contre cyclones 20.207.40 
Allocations familiales 54 922.80 
Congés payés: 49.375.45 
Chaudière Babcock 346.837 38 4.845.564.88 
Clarificateur Door (à valoir) 200.000.00 

Balance 2.728.970.03 
10.638.553.08 



CATION RECETTES 

5 111 000 k sucre exporté pour. 14.218.285.56 
105 500 k » vendu dans la Colonie 311.215.00 
176.300 k » rest en mag au 31/10/39 estim 498.200.00 

5.392.800 k » pour 15.027.700.56 
plus value réalisée sur estimation Sucre restant 
au 31/10/38.. . 3.438.65 

15.031.139.21 
à déduire : droits ”ad valorem” sur sucre 2.388.362.31 12.642.776 90 

2.040.602 1 sirop ayant servi et prévu pour la 
fabrication de 1.422.939 1 rhum pour 3.903.312.53 

178.398 1 sirop vendus pour 174.210.75 
380.000 1 » restant au 31/10/39 estimés.. 380.000.00 

2.599.000 1 pour 4.457.523.28 
à déduire : 

590.000 1 sirop pris en charge au 31/10/38. .. 472.000.00 
2.009.000 l produits en 1939 pour : 3.985.523.28 
Primes sur chèques et sur traites 10.252.90 

16.638.553.08 



DÉPENSES RHUM 

Futailles 75.200.55 
Foudres 116.865.60 
Combustible 76.776.90 
Main d’œuvre de distillation 10.147.70 
Réparations et Entretien ... 993.90 
Frais généraux 51.031.19 
Caramel. . ... 7.000.00 
Ammoniaque 1.932.00 

— Approvisionnements 4.635.00 344.582.84 
2.040.602 1 de sirop employés et prévus pour 
la fabrication de 1.422.939 1 de rhum pour. . . 3.903.312 53 

4.247.895.37 

DOIT PROFITS 

Note d’honoraires Me P. Théanor... 3.136.75 
Timbres sur actions 1.200.00 
Droits de transmission sur actions 170.12 4.506.87 
Intérêts 1939 aux actionnaires.... 100.600.00 

Balance créditrice 491.514.26 

596.021.13 



MERIE RECETTES 

25.887 1 rhum contingenté exporta-
tion réalisés . 134.391.10 

731.596 705.709 1 rhum contingenté exporta-
tion à réaliser 31/10/39.... 2.940.074.00 3.074.465.10 

6. 180 1 rhum consommation locale 
réalisés 17.028.52 

82.115 75.935 1 rhum consommation locale 
à réaliser 31/10/39 196.102 90 213.131 .42 

380.865 1 rhum hors conting. réalisés 519.451.85 
408.228 27.363 1 rhum hors conting. à réali-

ser 31/10/39 41.044.50 560.496.35 
201.000 1 rhum ponctionnés sur con-

tingent exportation réalisés 
dernier trim 38 et 1er trim 39 381 900.00 

Plus value sur estimation rhums res-
tant à réaliser au 31 Octobre 1938. . . 17 902.50 

1.422.939 4 247 895.37 

& PERTES AVOIR 

8 coupons Intérêts et dividendes de nos actions 2.824.00 
7 » Dividendes actions Usine Beauport 701 93 
Loyer d’un terrain au Lamentin 60.00 
Remboursement par l'Assurance ”La Paix” de 
la provision versée en 1926 en garantie des 
Polices Accidents du travail et R. C 3 100.00 6.685.93 
Bénéfices des propriétés de l’Usine au 31/10/39 589.335.20 

596.021.13 



ACTIF BILAN DE L’USINE DU LAMENTIN 

Usine et ses annexes 2.000 000.00 
Terres Long-Pré, compte acquisition 250.697.47 
Habitation Bochet compte Capital 275.000.00 

» Desmé et Petite Rivière, cpte acquisit 457 832 95 
» Lahaut, compte Capital   100.000.00 
» Plaisance. 175.000.00 
» Maugée . 150.000.00 
» Ste Croix 70.921.81 
» Providence 50.000.00 1.529.452.23 

Actions de notre Société 7 000.00 
Actions Usine Beauport 1.400.00 
Bœufs 19.079.50 
Caisse 35.330.17 
Agence 148.261.91 
Crédit Martiniquais, compte dollars 108.611.21 
Approvisionnements en magasin (Inventaire). . 588.028.45 
Approvisionnements en cours de réception. ... 222.525.39 
Combustible 1940 73.392 40 
Futailles 1940.... 640.673.37 
Rhum Contingenté export à réal. au 31 Oct 1939 2 940.074.00 

» » C/ locale » 196.102.90 
» Hors contingents » » 41.044.50 

Sucre restant à réaliser au 31 Oct 1939 498.200.00 
Sirop » » » 380.000.00 
Droits sur rhums 1 194.95 
Impôt sur le revenu 1939 171.876.90 
Matériel agricole : compte acquisition 15.394.28 
Clarificateur Door 369.235.57 
Besse neveu Cabrol jeune 35.420.85 
Débiteurs Divers 685.401.46 

10.707.700.04 



ARRÊTÉ AU 31 OCTOBRE 1939 PASSIF 

Capital ... 2.000.000.00 
Capital supplémentaire 1.529.452.23 
Fonds de faisance-valoir. . . 719.791.68 
Habitation Petite-Rivière, Eug. Graëve 23.700.10 
Créanciers Concordataires .... 3.661.54 
Saisies arrêts 103.51 
Coupons aux actionnaires ; 102.926.00 
Crédit à régulariser ... 10.000.00 
Droits ”ad valorem” sur sucres à payer 75.612.62 
Impôts cédulaires 1938 à payer 33.506.44 
Bordereaux dus aux fournisseurs 14.538.53 
Créanciers Divers 2,973.863.10 
Profits et Pertes 491.514.26 
Solde du Compte ”Fabrication” à répartir. . . . 2.728.970.03 

10.707 700.04 





RAPPORT DU COMITE DE SURVEILLANCE 

Messieurs, 

Conformément au mandat reçu de votre dernière assemblée générale, 
nous avons l’honneur de vous rendre compte de l’examen que nous avons fait 
des opérations de votre Société pendant l’exercice 1939. 

Nous avons obtenu de votre Direction tous les éléments utiles à l’ac-
complissement de notre mission et les documents comptables relatifs à cet 
exercice nous ont été remis dans les délais légaux. 

Les comptes qui vous sont présentés sont conformes aux livres et le 
bilan reflète sincèrement la situation de votre Société. Nous estimons que 
vous pouvez les approuver et donner à l’administrateur décharge de sa gestion. 

Lamentin, le 19 Juillet 1940. 

Les membres du Comité de Surveillance, 

J. de la HOUSSAYE, Henri LITTÉE, V. DEPAZ 

J. ROSEAU, agréé par la cour d’appel de la Martinique 



RAPPORT 

sur les opérations prévues par l’article 40 de la Loi du 24 Juillet 1867 

Messieurs, 
Lors de votre dernière Assemblée Générale, vous avez renouvelé à 

votre Administrateur les autorisations prévues à l’article 40 de la Loi du 24 
Juillet 1867. 

En vertu de ces autorisations, votre Société a traité des affaires dans 
lesquelles l’Administrateur avait un intérêt personnel direct. Il s’agit d’opé-
rations entrant dans le cadre normal de l’activité sociale : 

1° - achat de 11.419 tonnes de cannes 
2° - vente de 25.019 litres de rhum à 55° (surtaxé) 

Les cannes ont été réglées au prix fixé par l’Administration et le 
rhum surtaxé a été vendu 1,50 le litre. Or, pendant l’exercice 1939 votre So-
ciété a vendu au total 380 865 litres de rhum à 55° pour la somme de 
Frs. 519.451,85- soit au prix moyen de 1,37 le litre de rhum surtaxé. 

Ces opérations n’appellent aucune observation de notre part. 

Lamentin, le 19 Juillet 1940. 
Les membres du Comité de Surveillance, 

J. de la HOUSSAYE, Henri LITTÉE, V. DEPAZ 
J. ROSEAU, agréé par la cour d’appel de la Martinique 






